
 

Ce que vous devez savoir... 
 

• Nos locations sont disponibles pour une durée minimum d’une semaine en haute saison du samedi  

de 15 h au samedi suivant avant 10h. Et pour une durée minimum de 2 nuitées en basse saison pour une arrivée à 

15h et un départ à 10h. Aucune personne supplémentaire, quel que soit l’âge, ne sera acceptée en plus du maximum de 

personnes autorisées pour chaque mobil home.  Les locations comprennent l'utilisation gratuite de toutes les prestations 

du camping (piscine, aire de jeux, ping-pong, volley-ball, boulodrome…).  

En fin de séjour, le nettoyage complet du mobil home est à la charge du client. Nous serons très rigoureux sur le 

contrôle de la propreté du matériel. Une caution (non encaissée) de 450 € sera exigée lors de votre installation. 

Elle comprend les cautions du mobil home et du nettoyage. Elle vous sera restituée lors de l'état des lieux en fin du 

séjour. Toute détérioration ou casse vous seront facturées. Lors de votre réservation, vous avez la possibilité de 

prendre le forfait nettoyage d’un montant de 70 €. (Voir les conditions avec la direction) 

L’état des lieux se fera à partir de 7h30 jusqu’à 10h le jour de votre départ. 

• Nos emplacements sont disponibles à partir de 12h et doivent être impérativement libérés avant 12h. 

Les réservations ne sont effectives qu’à réception d'un acompte de 30% à valoir sur le montant total de 

de l’emplacement et d’un acompte de 40 % à valoir sur le montant total de la location de mobil home. 
 

Le solde de la location ou de l'emplacement doit être versé dès l'arrivée au camping. Il doit 

correspondre à la durée du séjour réservé. Une taxe de séjour de 0,85 € par nuitée et par personne de plus de 18 

ans et une taxe éco-participation de 0,25 € par personne vous sera demandée. 

Toute arrivée retardée, tout départ anticipé, de même que les jours où il s’absente, restent à la charge du locataire. 

Tout retard non avisé sous 24 heures nous permettra d’attribuer l'emplacement ou la location à une autre famille. 

Le camping est sous vidéo protection. 
 

Nos exigences : 

Le port du bracelet donné à votre arrivée est obligatoire dans l’enceinte du camping tout au long de votre séjour. 

La barrière est bloquée de 00h30 jusqu’à 5h30. 
 

Espace aquatique : 

L’espace aquatique est ouvert de 10h30 à 19h30. Il est strictement réservé à nos clients passant au moins 1 nuit dans 

notre camping et portant un bracelet. L’accès n’est pas autorisé aux visiteurs.  Les shorts de bain sont 

INTERDITS. Les enfants doivent être obligatoirement accompagnés d’un adulte même « s’ils savent nager ». Voir le 

règlement intérieur de la piscine. 
 

Annulation : 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas d'annulation ou de départ anticipé.  

S'il nous est impossible de relouer, nous sommes en droit d’exiger la totalité de la location ou de l’emplacement. 

Il vous est possible de souscrire lors de votre réservation à notre assurance annulation de Campez couvert pour 

3,9 % du coût de votre séjour. Retrouvez l’ensemble des conditions générales d’assurance sur www.campez-

couvert.com 
 

Véhicules : 

Le stationnement de votre véhicule est prévu sur votre emplacement. Il n’est autorisé qu’un seul véhicule par 

emplacement ou par location. Il est recommandé de ne pas stationner dans les allées afin de ne pas bloquer la 

circulation, et de circuler lentement. Pour les visiteurs, le parking est obligatoire pour leur véhicule. 
 

Animaux : 

Vous êtes autorisés à séjourner avec votre animal familier pour la durée du séjour (seulement 

les chiens de moins de 10 Kg dans nos locations sauf si mention contraire). Ils ne doivent pas rester seuls. Dans 

un souci d'hygiène, vous êtes invités à respecter strictement les règles élémentaires. 

Ils doivent être impérativement tenus en laisse.  

 

Merci de votre compréhension et bonnes vacances ! 



Camping  Del Bosc****  
72 Bd Clémenceau 

66820 Vernet les bains 
Sarl Escaline 

Siret 441 548 666 
Tél./Fax : 04.68.05.54.54 

Tél.Port :06.20.40.32.22 

Email : contact@camping-del-bosc.com 

Internet : www.camping-del-bosc.com  
 

Contrat de réservation emplacement et location (à nous retourner) 
Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Téléphone: 

E-mail : 

                                  Réserve (Cocher les cases correspondantes) : 
 

Location : 

   Résidence mobile Cerf (34 m²)  6 personnes 3 chambres 

   Résidence mobile Sanglier (32 m²) 4 personnes 

   Résidence mobile Isard (32 m²) 4 personnes 

   Résidence mobile Chevreuil (30 m ²) 4 personnes avec clim réversible 

   Résidence mobile Lynx modèle 2025 (26 m²) 4 personnes avec clim réversible 

   Résidence mobile Ecureuil (25 m²) 5 personnes 

   Résidence mobile Marmotte (22 m²) 4 personnes 

   Résidence mobile Ourson (17 m²) 2 personnes 
 

Emplacement:    Caravane   Longueur :        Tente       Camping-car  Longueur : 
  

   Avec électricité                 Sans électricité  
 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de location, d'emplacement, d’annulation, et des tarifs,  

et m'engage à séjourner pendant la période suivante : 
 

Arrivée:          Départ: 
 

Nombre d'adultes:   Nombres d'enfants (- 18 ans):   Nombre d’animaux :  
 

NOM des participants PRENOM DATE  DE NAISSANCE 

   

   

   

   

   

   

 

Je verse un chèque d'acompte de 30% pour un emplacement, soit: 
 

Je verse un chèque d'acompte de 40% pour une location, soit: 
 

J’ai souscrit à une assurance annulation : oui  non 
 

Le solde sera versé à l'arrivée au camping ainsi que les cautions. Les chèques vacances et les chèques vacances connect 

sont acceptés. 
 

Date:      Signature: 

http://www.camping-del-bosc.com/

